
QU’EST-CE QU’UN
CONSEIL CONSULTATIF DE 
QUARTIER ? 

 

DEMOCRATIE LOCALE

124 conseils de quartier sur le territoire parisien 
9 quartiers dans le 17ème 
252 conseillers et conseillères de quartier dans l’arrondissement 



Créés en 2001 et consacrés par loi du 27 février 2002 relative à la dé-
mocratie de proximité, les Conseils consultatifs de quartier ont pour 
vocation de favoriser le dialogue et la concertation indispensables à 

la vie démocratique active entre les habitants. 
Ce sont des instances consultatives de proximité. 

Les préoccupations, les propositions et les projets des habitants y 
sont formulés, adoptés collectivement et peuvent être transmis au 

Maire et aux élus du 17ème.

Chaque Conseil consultatif de quartier est une assemblée locale publique ouverte à 

toute personne majeure habitant ou travaillant dans un des 9 quartiers que compte 

l’arrondissement. L’organisation, la composition et le mode de fonctionnement des 

Conseils de Quartier diffèrent d’un arrondissement à l’autre.

Pour plus d’information sur les conseils consultatifs de quartier du 17ème, consultez la Charte des conseils 
de quartier : 

http://www.mairie17.paris.fr/ma-mairie/les-conseils-consultatifs-de-quartier-ccq/ccq-103

Mair ie  du 17 e ar rondissement 
01 44 69 17 98 - democratielocale17@paris.fr
16/20, rue des Batignolles - Paris 17e 
www.mairie17.paris.fr

Mairie du 17e, Paris @Mairie17

 Un conseil de quartier est : 

- un lieu d’information, de consultation et de concertation sur les orientations, 

les projets, les décisions de la municipalité concernant le quartier ou ayant une inci-

dence sur son devenir et son développement ; 

- un lieu d’écoute des problèmes de celles et ceux qui y vivent pour les synthétiser 

et les faire connaître à la mairie d’arrondissement ; 

- un lieu d’élaboration et d’accompagnement de projets d’intérêt        
collectif et de propositions en direction de la mairie d’arrondissement sur toute 

question intéressant le quartier.


